
Annexe 1   -   Taux minimum d'encadrement au cours
de la vie collective 

EFFECTIF

École maternelle, 
classe maternelle 

ou classe élémentaire avec
section enfantine

École élémentaire

Sortie avec
nuitée(s)

2 adultes* au moins dont le 
maître de la classe, quel que 
soit l'effectif de la classe.

Au-delà de 16 élèves, un 
adulte supplémentaire pour 8.

2 adultes* au moins dont le maître de 
la classe, quel que soit l'effectif de la 
classe.

Au-delà de 20 élèves, un adulte 
supplémentaire pour 10.

* En ce qui concerne les personnes chargées de la vie collective, en dehors des activités 
d'enseignement et de l'animation des activités physiques et sportives, le brevet d'aptitude aux 
fonctions d'animateur (BAFA) est conseillé.

Lorsque, dans le cadre des sorties scolaires, des regroupements de classes ou des échanges de 
services sont organisés, le maître de la classe peut être remplacé par un autre enseignant. 

Lorsqu'une classe comporte des élèves de niveau maternel, les taux d'encadrement applicables sont
ceux de l'école maternelle.


